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PROCES-VERBAL DU BUREAU COMMUNAUTAIRE
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Séance du lundi 30 septembre 2024
- 00o-

Sur convocation individuelle en date du 24 septembre 2024

L'an deux mille vingt-quatre, le trente septembre, à quatorze heures et trente minutes

Le bureau communautaire s'est réuni à la Maison du Terroir et du Patrimoine La Cadière d'Azur,
sous la Présidence de Madame Blandine MONIER, la Présidente.

Sont présents: MONIER Blandine, JOURDAN René, VERDUYN Hélène, ARNAUD Suzanne,
BARTHELEMY Philippe, CASTELL René, JOSEPH Jean-Paul, FRIEDLER Edouard, AUBERT
Patricia

Sont représentés:

Sont absents

Secrétaire de séance: René CASTELL
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OBJET: délibération n° DEL_BC_2024_25: Autorisation de recours à des vacataires

Le rapporteur expose aux membres du Bureau communautaire qu'il est nécessaire de faire intervenir

2 vacataires en leur qualité de Conseiller technique, afin d'accompagner la Direction Habitat d'une
part, ainsi que la montée en compétence des agents sur les services supports d'autre part, et en

particulier dans le cadre du projet de structuration des services de la Communauté d'Agglomération
Sud Sainte Baume (CASSB).

Considérant qu'un vacataire n'est pas un contractuel de droit public mais une personne recrutée pour

exercer un acte qui doit être déterminé, discontinu dans le temps, et dont la rémunération est liée à
cet acte.

Considérant qu'il convient de donner une base juridique exécutoire aux recrutements temporaires de
vacataires réunissant à la fois les trois conditions suivantes:

-Occuper un emploi non permanent, en dehors de toute considération de volume horaire,
-Bénéficier d'une rémunération attachée à l'acte, et sur état mensuel de vacations,

-Effectuer une tâche précise et déterminée dans le temps,

Considérant que la rémunération est liée à l'acte pour lequel l'agent a été recruté et que cette
rémunération est déterminée par délibération,

Considérant la nécessité d'avoir recours à 3 vacataires.

Le rapporteur rappelle qu'il est nécessaire d'avoir recours à 3 vacataires pour assurer les missions
suivantes:

- Conseil Technique en matière d'habitat auprès de la nouvelle Direction opérationnelle,

- Conseil Technique en matière d'accompagnement à la montée en compétence des agents de
CASSB sur les fonctions support notamment en gestion financière.

la

- Hôte/hôtesse d'accueil pour des évènements ayant lieu le week-end en cas d'indisponibilité d'agents
volontaires de l'Agglomération.

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux doits et libertés des communes des

départements et des régions notamment son article 1;

Vu le code Général des collectivités territoriales, notamment les articles L.5216-5 et L.5211-10;

Vu le code général de la fonction publique notamment l'article L.556-1 concernant la limite d'âge des
fonctionnaires;

Vu le décret n° 2015-1869 du 30 décembre 2015 relatif à l'affiliation au régime général de la sécurité

sociale des personnes participant de façon occasionnelle à des missions de service public;

Vu l'arrêté préfectoral du 27 novembre 2014 transformant la Communauté de commune Sud Sainte

Baume en Communauté d'agglomération Sud Sainte Baume;

Vu la délibération n°DEL_CC_2021_071 portant délégation d'attribution de l'organe délibérant
bureau communautaire.

Après avoir entendu l'exposé des motifs,

Le rapporteur propose au Bureau communautaire :

Article 1: D'autoriser Madame la Présidente ou son représentant à recruter:

2 vacataires en qualité de Conseillers techniques pour une durée de 6 mois, renouvelable 2 fois.

au

1 vacataire pour intervenir durant des évènementiels le week-end en qualité d'hôte/ hôtesse d'accueil.
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Article 2: De fixer l'objet des vacations et conditions de rémunération conformément aux tableaux ci-

dessous

Type de vacation Services

accompagnés

Nombre de

vacataire

Volume de vacations

mensuel maxi

(1 vacation =

1/2 journée)

Rémunération

forfaitaire nette

mensuelle

maximale

Conseil technique

accompagnement de la

montée en compétence

Référents

financiers des

Directions

opérationnelles

1 6 500€

Conseil technique

/accompagnement

Direction Habitat 1 8 670€

Type de vacation

Hôte/ hôtesse d'accueil tous évènements durant

le week-end (samedi+ dimanche).

Nombre de vacataire Rémunération forfaitaire

brute de la vacation du

week-end

1 335€

Article 3: D'inscrire la dépense aux budgets 2024 à 2026, chapitre 012.

Le Bureau Communautaire, après en avoir délibéré, DECIDE D'APPROUVER l'exposé ci-

dessus à:

approuvé à l'unanimité
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OBJET: délibération n° DEL_BC_2024_26: Création d'emplois permanents

Le rapporteur rappelle aux membres du Bureau communautaire que, conformément au code général
de la fonction publique, les emplois de chaque collectivité ou établissements sont créés par l'organe
délibérant de la collectivité.

Considérant la nécessité de palier les mobilités et renforcer les services supports de la Communauté
d'Agglomération Sud Sainte Baume (CASSB) en ouvrant des postes sur le cadre d'emploi et pas
seulement sur les grades des agents anciennement en poste afin d'ouvrir les possibilités de
recrutement.

Considérant que les postes permanents créés peuvent être pourvus par des agents non titulaires
remplissant les conditions de diplômes et d'aptitude médicale à l'exercice des fonctions avant
l'embauche et seront rémunérés sur la grille du grade correspondant après reprise éventuelle de leur
ancienneté en considération du classement qui serait opéré pour un agent de la fonction publique,

Considérant que l'échelonnement indiciaire, la durée de carrière et les conditions de recrutement

sont fixés conformément au statut particulier des cadres d'emplois,

Considérant qu'il appartient au Bureau communautaire de fixer les effectifs des emplois à temps
complet et à temps non complet nécessaires au fonctionnement des services de la Communauté

d'Agglomération Sud Sainte Baume et de:

Créer les emplois permanents définis ci-après:

Nombre de Emploi permanent / cadre d'emplois-catégorie Régime d'emploi
poste

3 Emplois de catégorie A de la filière administrative ou
technique

Temps complet

2 Emplois de catégorie B de la filière administrative ou

technique

Temps complet

8 Emplois de catégorie C de la filière administrative ou

technique

Temps complet

Vu les articles L.313-1 et L.332-8 et L.332-24 du Code Général de la Fonction Publique;

Vu le décret n° 87-1099 du 30 décembre 1987 modifié, portant statut particulier du cadre d'emplois
des attachés territoriaux;

Vu le décret n° 2006-1690 du 22 décembre 2006 modifié, portant statut particulier du cadre d'emplois
des adjoints administratifs territoriaux;

Vu le décret n° 2006-1695 du 22 décembre 2006 modifié, portant dispositions statutaires communes

aux cadres d'emplois de catégorie A;

Vu le décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 modifié, portant dispositions statutaires communes aux
cadres d'emplois de catégorie В;

Vu le décret n° 2010-1357 du 9 novembre 2010 portant statut particulier du cadre d'emplois des
techniciens territoriaux:

Vu le décret n° 2012-924 du 30 juillet 2012 portant statut particulier du cadre d'emplois des rédacteurs
territoriaux;
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